
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Risques et Gestion de Crise

Unité Plans de Prévention des Risques

PLAN DE PRÉVENTION 

DU RISQUE NATUREL D’INONDATION

MODIFICATION N° 1

COMMUNE DE PODENSAC

RÈGLEMENT
Ce règlement est identique au règlement initial du PPRi Vallée de la Garonne approuvé le 23
mai 2014

Approuvé le 27 septembre 2024  

Cité administrative
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